
Monsieur Frédéric TINARD 
Madame Sophie CLEMENT 
29 rue de la Huguenote 
17000 La Rochelle 
Tél : 06 73 42 37 61 
  

 

 

 

Objet : Copie du courrier adressé au Chef de Corps 
 
 La Rochelle, le 11 Juillet 2020 

 

Messieurs, 

 

Vous trouverez ci-joint copie du courrier adressé ce jour au Chef de Corps du 61 Régiment d’Artillerie. 

Le suicide de Louis reste sujet à interrogations sur plusieurs points :  

- Tout d’abord sur les conditions ayant permis un tel drame, laissant supposer un dysfonctionnement et/ou 
des négligences, choses qui seront confirmés ou pas par les enquêtes ; 

- Les alertes de son mal être qui ne semblent pas avoir été prises suffisamment en considération ; 
- La non restitution, à ce jour, de son téléphone portable ; 
- Le refus de reconnaître son suicide comme accident de service, ce qui est constamment réaffirmé par le 

Conseil d’Etat, la Haute Assemblée. (Détail dans courrier au Chef de Corps) 
- L’absence de toute prise en charge y compris du versement du capital décès auquel Louis à droit 

 

Nous avons donc décidé, de manière amiable, d’obtenir que la loi s’applique telle que celle-ci est prévue. Dans le cas 
contraire, nous saisirons notre avocat pour poursuivre nos démarchés engagées, mais de manière plus officielle. 

Nous tenions à vous tenir informés et vous remercions encore chaleureusement de votre écoute lors de nos 
auditions. 

 

Bien cordialement 

Frédéric TINARD 

 

 

 

 

Gendarmerie Nationale 
1 Rue du Stade,  
52120 Châteauvillain 
(Affaire Louis TINARD) 


